
N 90

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1982-1983

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 novembre 1982 .

RAPPORT
FAIT

au nom de la commission des Lois constitutionnelles, de Législation,
du Suffrage universel du Règlement et d'Administration géné
rale (1 ) sur le projet de loi, ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE
APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE, relatif à /'organisation adminis
trative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements publics
de coopération intercommunale.

Par M. Roger ROMANI ,
Sénateur.

TOME II

TABLEAU COMPARATIF

(1) Cette Commission est composée de : MM. Léon Jozeau-Marigné, président ; Jean
Geoffroy, Pierre Carous, Louis Virapoulle, Paul Girod, vice-présidents Charles Lederman,
Roland du Luart, Pierre Salvi . Lionel Cherrier, secrétaires ; Alphonse Arzel , Germain
Authié, Marc Bécam, Mme Geneviève Le Bellegou-Béguin , MM. Roger Boileau, Philippe
de Bourgoing, Raymond Bouvier, Michel Charasse , Félix Ciccolini, François Collet,
Charles de Cuttoli , Etienne Diiiily , Michel Darras , Michel Dreyfus-Schmidt, Jacques
Eberhard , Edgar Faure , François Giacobbi , Michel Giraud , Jean-Marie Girault, Daniel
Hoeffel , Jacques Larché, Jean Ooghe, Guy Petit , Hubert Peyou, Paul Pillet , Roger Romani,
Marcel Rudloff, Pierre Schiele , Franck Sérusclat, Edgar Tailhades, Jacques Thyraud.

Voir les numéros :

Assemblée nationale (7e législ .) : 1129, 1148 et in-8° 256.
Sénat : 64 (1982-1983).

Communes. — Arrondissements - Budget communal - Collectivités locales - Commu
nautés urbaines - Conférence de programmation des équipements - Conseils d'arrondisse 
ment - Conseils des communautés urbaines - Conseils municipaux - Départements - Districts -
Équipements - Établissements publics de coopération intercommunale - Lyon - Maires et
adjoints - Maires d'arrondissement - Marseille - Paris - Représentation proportionnelle -
Syndicat de communes - Code des communes.



— 2 —

TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 121-26 (1er alinéa).
— Le conseil municipal règle
par ses délibérations les affai
res de la commune.

Texte du projet de loi

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes
à Paris, Marseille et Lyon.

Article premier.

Les communes de Paris,
Marseille et Lyon sont soumi
ses aux règles applicables aux
communes, sous réserve des
dispositions de la présente loi
et des autres dispositions légis
latives qui sont propres à ces
trois communes.

Les affaires des communes
de Paris , Marseille et Lyon
sont réglées par un conseil
municipal et, pour certaines
attributions limitativement dé
finies par la présente loi , par
des conseils d'arrondissement.

Les délibérations des con
seils municipaux sont prépa
rées et exécutées par le maire
de la commune, celles de cha
que conseil d'arrondissement
par le maire d'arrondissement.

Section I.

Des conseils
d'arrondissement.

Art. 2 .

Les communes de Paris,
Marseille et Lyon sont respec
tivement divisées en vingt,
seize et neuf arrondissements
municipaux.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes
à Paris, Marseille et Lyon .

Article premier.

Sans modification.

Section I.

Des conseils
d'arrondissement.

Art. 2 .

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission

Adoption de la question
préalable.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Les limites de ces arrondis
sements, telles qu'elles sont
fixées à la date de publication
de la présence loi . ne peuvent
être modifiées que par décret
en Conseil d'État , pris après
avis des conseils municipaux.

Art. 3 .

Dans chaque arrondisse
ment ou groupe d'arrondisse
ments mentionnés aux ta
bleaux annexés à la présente
loi , il est créé un conseil
d'arrondissement . Le conseil
d'arrondissement se réunit à
la mairie d'arrondissement
ou à l'une des mairies si
tuées dans le groupe d'arron
dissements.

Lorsqu'un conseil d'arron
dissement est créé pour un
groupe d'arrondissements, il
exerce, pour les arrondisse
ments du groupe, les attribu
tions dévolues, par le présent
chapitre, au conseil d'arron
dissement. Les dispositions
du présent chapitre relatives
à l'arrondissement sont appli
cables au groupe d'arrondis
sements.

Art. 4.

Le conseil d'arrondisse
ment est composé des con
seillers municipaux et des
conseillers d'arrondissement
élus dans l'arrondissement ou
le groupe d'arrondissements,
dans les conditions prévues
par le Code électoral .

Le nombre des conseillers
d'arrondissement est le dou
ble de celui des conseillers
municipaux, sans toutefois
pouvoir être inférieur à 10
ni supérieur à 30.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Les limites...

... pris après
avis conforme des conseils mu
nicipaux.

Art. 3 .

Sans modification.

Art. 4.

Sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 5.

Le conseil d'arrondisse
ment est présidé par le maire
d'arrondissement . Celui-ci est
élu au sein du conseil d'ar
rondissement parmi les mem
bres du conseil municipal .
Les fondions de maire de la
commune et de maire d'ar
rondissement sont incompa
tibles .

Le conseil d'arrondisse
ment désigne également en
son sein parmi les conseillers
municipaux et les conseillers
d'arrondissement , un ou plu
sieurs adjoints . Le nombre
de ceux-ci ne peut excéder
30 'o du nombre total des
membres du conseil d'arron
dissement. L'un des adjoints
au moins doit être conseil
ler municipal.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 5 .

Alinéa sans modification .

I'élection du maire d'ar
rondissement qui suit le re
nouvellement général du
conseil municipal a lieu huit
jours après celle du maire
de la commune. Le conseil
d'arrondissement est, à cette
occasion, exceptionnellement
convoqué par le maire de la
commune.

Alinéa sans modification .

Sous réserve des disposi
tions des alinéas précédents,
sont applicables au maire
d'arrondissement et à ses'
adjoints les dispositions des
articles L. 122-4, L. 122-5,
premier et deuxième alinéas,
L. 122-6 , L. I22S, L. 122-9,
L. 122-10, L. 122-15 et
I. . 122-17 du Code des com
munes.

L'élection du maire d'arron
dissement et de ses adjoints
peut être arguée de nullité
dans les conditions, formes et
délais prescrits pour les récla
mations contre les élections du
conseil municipal Lorsque
l'élection est annulée ou que,
pour toute autre cause, le

Propositions
de la Commission
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Sénat 90 - T. ll. — 2

Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 6.

Le conseil d'arrondissement
peut adresser des questions
écrites au maire de la com
mune sur toute affaire inté
ressant l'arrondissement. En
l'absence de réponse écrite
dans un délai de trois mois,
la question est inscrite de
droit à l'ordre du jour de la
séance du conseil municipal
qui suit l'expiration de ce
délai. Le conseil municipal
fixe les conditions de publi
cité des questions et des
réponses .

Le conseil d'arrondissement
peut émettre des vœux sur
tous les objets intéressant
l'arrondissement.

Art. 7 .

Le conseil d'arrondissement
peut demander l'inscription
à l'ordre du jour du conseil
municipal de toute proposition
de délibération relative aux
affaires de l'arrondissement.
En l'abscncc de délibération
du conseil municipal dans un
délai de six mois à compter
de l'envoi de la proposition,
l'affaire est inscrite de droit
à l'ordre du jour de la séance
du conseil municipal qui suit
l'expiration de ce délai .

Le dossier soumis au conseil
municipal comprend , outre la
proposition du conseil d'ar-

Textc adopte
par l'Assemblée nationale

maire d'arrondissement ou ses
adjoints ont cessé leurs fonc
tions, le conseil d'arrondisse 
ment est convoqué pour pro
céder au remplacement dans
le délai de quinzaine.

Art. 6 .

Le conseil d'arrondissement

... et des
réponses. Le temps consacré
aux questions écrites présen
tées par les conseils d'arron
dissement ne peut excéder une
heure par séance.

Alinéa sans modification.

Art. 7 .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

rondissemcnt, un rapport du
maire de la commune. Ces
documents sont annexés à la
délibération du conseil muni
cipal.

Est irrecevable toute deman
de d'inscription à l'ordre du
jour d'une proposition de
délibération portant sur une
affaire intéressant l'ensemble
du territoire communal ou
n'intéressant que des parties
de ce territoire, extérieures à
l'arrondissement. 11 en est de
même de toute proposition de
délibération portant sur une
affaire ayant fait l'objet d'une
délibération du conseil muni
cipal au cours des vingt-
quatre mois précédant la
demande.

Art. 8 .

Préalablement à leur exa-
ment par le conseil municipal
et sous réserve des règles
particulières à l'élaboration du
budget de la commune fixées
à la section III du présent
chapitre, le conseil d'arron
dissement est saisi pour avis
des rapports de présentation
et des projets de délibération
concernant les affaires dont
l'exécution est prévue, en
tout ou partie, dans les limites
de l'arrondissement.

Le conseil d'arrondissement
émet son avis dans le délai
fixé par le maire de la com
mune. Sauf urgence dûment
constatée par le conseil muni
cipal , ce délai ne peut être
inférieur à quinze jours à
compter de la saisine du
conseil d'arrondissement. A
défaut d'avis émis dans ce
délai , l'avis du conseil d'ar
rondissement est réputé favo
rable.

Le conseil d'arrondissement
se fait communiquer les piè-

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Est irrecevable...

... territoire, extérieures à
l'arrondissement ou ayant
pour objet ou pour effet d'aug
menter les dépenses de la
commune. Il en est de même
de toute...

... la
demande.

Art. 8 .

Alinéa sans modification .

Le conseil d'arrondissement

... dans ce
délai , le conseil municipal
délibère.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission



Texte en vigueur Texte du projet de loi

ces relatives aux affaires qui
lui sont soumises. L'avis du
conseil d'arrondissement, ou à
défaut le document prouvant
qu'il a cte saisi dans les dé
lais, est joint au projet de
délibération et est annexé h
la délibération du conseil
municipal.

Art. 9.

Le conseil d'arrondissement
est consulté dans les délais
prévus à l'article précédent
sur l'attribution des subven
tions aux associations exer
çant leur activité exclusive
ment dans l'arrondissement.
A défaut d'avis émis dans les
délais fixés , le conseil muni
cipal délibère.

Art. 10 .

Le conseil d'arrondissement
est consulté par le maire de
la commune, dans des condi
tions fixées par décret en
Conseil d'État, avant toute
délibération du conseil muni
cipal portant sur l'établisse 
ment, la révision ou la modi
fication du plan d'occupation
des sols, ainsi que sur les
projets de zone d'habitation,
de zone de rénovation urbai
ne, de zone de réhabilitation,
de zone industrielle et de zone
artisanale , dont la réalisation
est prévue en tout ou partie
dans les limites de l'arrondis-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 9.

Le conseil municipal con
sulte, dans les délais prévus
à l'article précédent, le conseil
d'arrondissement sur le mon
tant des subventions que le
conseil municipal se propose
d'attribuer aux associations
dont l'activité s'exerce dans
le seul arrondissement, ou au
profit des seuls habitants de
l'arrondissement, quel que soit
le siège de ces associations.
L'avis du conseil d'arrondisse 
ment ne peut avoir pour effet
de majorer le montant global
des crédits consacrés par le
budget communal aux asso
ciations visées ci-dessus. A
défaut d'avis émis dans les
délai fixés, le conseil muni
cipal délibère.

Art. 10.

Sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

sèment. Les mêmes disposi
tions sont applicables aux
zones d'aménagement différé
et en cas de suppression de la
zone d'intervention foncière
ou de réduction de sa super
ficie.

Les avis émis en vertu de
l'alinéa précédent sont joints
au dossier de l'opération en
cause et, le cas échéant, au
dossier soumis à enquête pu
blique ou mis à la disposition
du public.

Art. ll.

Le conseil municipal peut
consulter le conseil d'arron
dissement sur toute affaire
d'intérêt communal . Dans ce
cas , il fixe les modalités de
cette consultation.

Art. 12 .

Le conseil d'arrondissement
délibère sur l'implantation et
le programme d'aménagement
des crèches, jardins d'enfants,
haltes-garderies, maisons de
jeunes, clubs de jeunes, mai
sons de quartier, espaces verts
dont la superficie est infé
rieure à 1 hectare, bains-
douchcs, gymnases, stades t et
terrains d'éducation physique,
lorsque ces équipements sont
principalement destinés aux
habitants de l'arrondissement .
La réalisation de ces équi
pements est subordonnée à la
décision du conseil municipal
prise dans les conditions pré
vues à l'article 26 de la pré
sente loi .

Le conseil d'arrondissement
gère les équipements mention
nés à l'alinéa précédent, sous
réserve des dispositions de
l'article 17.

Art. ll.

Supprimé.

Art. 12 .

Le conseil d'arrondissement

... d'éducation physique
et de tout équipement équi
valent ayant le même objet et
le même régime juridique,
quelle qu'en soit la déno
mination, lorsque ces équipe-
mer' principalement ...

... l'article 26 de la pré
sente loi.

Le conseil d'arrondissement

... de l'ar
ticle 17. Lorsque ces équipe-
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Texte en ligueur Texte du projet de loi

Toutefois , le conseil muni
cipal demeure compétent en
ce qui concerne les équipe
ments dont la gestion a été
confiée à des tiers avant le
5 octobre 1982, pour la durée
de la convention passée avec
le gestionnaire et sous réserve
de son éventuel renouvelle
ment par le conseil munici
pal. 11 demeure également
compétent en ce qui concerne
certains équipements qui re
lèvent de l'une des catégories
mentionnées au premier alinéa
et qui , en raison de leur
nature ou de leurs modalités
de gestion , font l'objet d'un
décret en Conseil d'État.

Art. 13 .

Le conseil municipal peut,
en outre, déléguer au conseil
d'arrondissement, avec l'ac
cord de celui-ci , la gestion de
tout équipement ou service de
la commune. Ces délégations
prennent fin de plein droit
au prochain renouvellement
du conseil municipal . Lors
qu'une telle délégation a été
faite 5 un conseil d'arrondis
sement , cette délégation est
accordées de droit aux autres
conseils d'arrondissement qui
le demandent.

Art. 14.

L'inventaire des équipe
ments dont les conseils d'ar
rondissement ont la charge en
application des dispositions
qui précèdent est dressé pour
chaque commune et , le cas

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

mettis sont réalisés dans les
zones visées à l'article 10,
leur gestion relève de la
compétence du conseil d'ar 
rondissement après leur
achèvement.

Alinéa sans modification.

Art. 13.

Sans modification.

Art. 14.

L'inventaire...

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

échéant , modifié, par délibé
rations concordantes du con
seil municipal et des conseils
d'arrondissement .

En cas de désaccord entre
le conseil municipal et un ou
plusieurs conseils d'arrondis
sement sur l'inscription à
l'inventaire d'un équipement
prévu au premier alinéa de
l'article 12 , il est statué par
décret en Conseil d'État .

Art. 15.

Le conseil d'arrondissement
procède en son sein à la dési
gnation des représentants de
la commune dans les orga
nismes dont le champ d'action
est limité à l'arrondissement
et oit la commune doit être
représentée en vertu de dispo
sitions applicables à ces orga
nismes.

Art. 16.

Les logements dont l'attri
bution relève de la commune
et qui sont situés dans l'ar
rondissement sont attribués
pour moitié par le maire
d'arrondissement et pour moi
tié par le maire de la com
mune.

Les logements dont l'attri
bution relève de la commune
et qui sont situés hors du
territoire communal sont at
tribués par une commission

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

... du con

seil municipal et du conseil
d'arrondissement intéresse.

Lorsque la réalisation d'un
équipement susceptible de re
lever de l'une des catégories
mentionnées à l'article 12 est
envisagée, le conseil munici
pal et le conseil d'arrondis 
sement intéressé sont appelés
à délibérer sur la modijication
éventuelle de l'inventaire des
équipements.

En cas de désaccord entre
le conseil municipal et le con
seil d'arrondissement sur l'ins
cription à l'inventaire...

décret en Conseil d'État.

Art. 15.

Sans modification.

Art. 16.

Sans modification.

Propositions
I de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

municipale comprenant , en
nombre égal, des représentants
des maires d'arrondissement
et des représentants du maire
de la commune.

Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions d'applica
tion du présent article.

Art. 17.

Le conseil d'arrondissement
est consulté par le conseil
municipal sur les conditions
d'admission dans les crèches,
les écoles maternelles, les
résidences pour personnes
âgées et foyers-logements.

Une commission mixte com- I
posée d'un nombre égal de !
représentants du maire d'ar- j
rondissement et du maire de j
la commune, désignés parmi -
les conseillers élus, définit les
conditions d'utilisation des
équipements sportifs princi
palement destinés aux habi
tants de l'arrondissement. Elle !
est , en outre, consultée par le
conseil d'arrondissement sur !
ïes conditions d'utilisation des !
équipements mentionnés aux
articles 12 et 13 .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 17.

Le conseil d'arrondissement
est consulté sur les conditions
d'admission dans les crèches,

... foyers-logements re
levant «/.' la commune, confiés
par celle-ci à un tiers ou gé
rés par un établissement pu
blic dépendant de la com
mune.

Alinéa sans modification.

Art. 17 bis (nouveau).

Au cours d'une séance par
trimestre au moins, les repré
sentants des associations
exerçant leurs activités exclu
sivement sur l'arrondisse 
ment participent, s'ils le sol
licitent, aux débats du con
seil d'arrondissement avec
voix consultative- Ils y ex
posent toute question intéres
sant leur domaine d'activité

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 18.

Les dispositions du présent
chapitre ne sont pas appli
cables aux attributions des
communes transférées à un
établissement de coopération
intercommunale.

Art. 19 .

Sous réserve des disposi
tions de la présente loi , les
règles relatives aux délibéra
tions et au fonctionnement
des conseils municipaux ainsi
que les règles qui s'imposent
aux conseils municipaux dans
l'exercice de leurs compéten
ces s'appliquent aux conseils
d'arrondissement pour l'exer
cice des attributions qui leur
sont confiées par la présente
loi.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

dans l'arrondissement et peu
vent faire toute proposition à
cet égard. Le conseil d'arron
dissement en délibère.

A cette fin, les associations
doivent notifier au maire de
l'arrondissement le ou les su
jets sur lesquels elles sou
haitant débattre. Le calendrier
des débats avec les diffé
rentes associations susmen
tionnées est défini par le
conseil d'arrondissement.

Art. 18.

Les dispositions du présent
chapitre...

intercommunale, y compris
lorsque les conseils munici
paux sont appelés à délibérer
à titre consultatif.

Art. 19 .

-\imea sans modification.

En outre, sont applicables
aux membres du conseil d'ar
rondissement les dispositions
des articles L. 121-21 à L.
121-25 du Code des com
munes.

Propositions
de la Commission
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Sénat 90 - T. U.

Texte en vigueur

Loi n" 82-213
du 2 mars 1982

Art. 2. — 1. — Les actes
pris par les autorités commu
nales sont exécutoires de plein
droit des qu'il a été procédé
à leur publication ou à leur
notification aux intéressés
ainsi qu'à leur transmission
au représentant de l'État dans
le département ou à son dé
légué dans l'arrondissement.

Le maire certifie, sous sa
responsabilité, le caractère
exécutoire de ces actes.

La preuve de la réception
des actes par le représentant
de l'État dans le département
ou son délégué dans l'arron
dissement peut être apportée
par tout moyen. L'accusé de
réception, qui est immédia
tement délivré, peut être uti
lisé à cet effet mais n'est pas
une condition du caractère
exécutoire des actes.

ll. — Sont soumis aux dis
positions du paragraphe 1 du
présent article les actes sui
vants :

— les délibérations du con
seil municipal ou les déci
sions prises par délégation du
conseil municipal en applica
tion de l'article L. 122-20 du
Code des communes ;

— les décisions réglemen
taires et individuelles prises
par le maire, dans l'exercice
de son pouvoir de police :
— les actes à caractère

réglementaire pris par les
autorités communales dans

Texte du projet de loi

Art. 20.

Les articles 2, 3 et 4 de la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982
modifiée relative aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions
sont applicables aux délibé
rations des conseils d'arron
dissement sous réserve des
dispositions ci-après.

Les délibérations des con
seils d'arrondissement sont
adressées au maire de la
commune. Celui-ci les trans
met au représentant de l'État
dans le département dans la
quinzaine qui suit leur récep
tion et informe dans les qua
rante-huit heures le maire d'ar
rondissement de cette trans
mission.

Dans le même délai de
quinze jours, le maire de la
commune, s'il ne transmet pas
au représentant de l'État dans
le département la délibération
du conseil d'arrondissement,
demande à ce dernier une se
conde lecture. Cette demande
doit être motivée. Le maire
de la commune transmet au
représentant de l'État la nou
velle délibération du conseil
d'arrondissement dans la quin
zaine suivant sa réception et
informe dans les quarante-
huit heures le maire d'arron
dissement de cette transmis
sion.

l.orsqu; le maire d'arron
dissement n'a pas été informé
dans les délais prescrits de
la transmission de la délibé
ration, il peut adresser celle-
ci directement au représen
tant de l'État dans le dépar
tement.

Sans préjudice du recours
dont dispose le représentant

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 20.

Les articles...

sont applicables, sous réserve
des dispositions ci-après, aux
délibérations des conseils
d'arrondissement, à l'exclu 
sion des actes budgétaires
et des avis émis par ces con
seils.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n" 82-213
du 2 mars 1982

tous les autres domaines qui
relèvent de leur compétence
en application de la loi :
— les conventions relatives

aux marchés et aux emprunts
ainsi que les conventions de
concession ou d'affermage de
services publics locaux à
caractère industriel ou com
mercial
— les décisions individuel

les relatives à la nomination ,
à l'avancement de grade, aux
sanctions soumises à l'avis du
conseil de discipline et au
licenciement d'agents de la
commune.

III . — Les actes pris au
nom de la commune autres
que ceux mentionnés au para
graphe Il sont exécutoires de
plein droit dès qu'il a été
procédé à leur publication ou
à leur notification aux inté
ressés.

IV. — Les actes pris par
les autorités communales au
nom de l'État ainsi que les
actes relevant du droit privé
ne sont pas soumis aux dis
positions de la présente loi et
demeurent régis par les dispo
sitions qui leur sont propres.

V. — Les dispositions qui
précèdent ne font pas obstacle
à l'exercice, par le représen
tant de l'État dans le dépar
tement, du pouvoir de substi
tution qu'il tient, notamment
en matière de police, des ar
ticles L. 131-13 et L. 131-14
du Code des communes, ni
à celui de son pouvoir hié
rarchique sur les actes du
maire lorsque cilui-cî, en
application des articles
L. 122-14 et L. 122-23 du
Code des communes, agit
comme représentant de l'État
dans la commune.

Art. 3. — Le représentant
de l'État dans le département

Texte du projet de loi

de l'État , le maire de la com
mune peut déférer au tribu
nal administratif une délibé
ration ayant donné lieu à
une seconde lecture en appli
cation du troisième alinéa,
dans un délai de deux mois
à compter de la date à la
quelle il a reçu cette délibé
ration. Si ce recours est assorti
d'une demande de sursis à
exécution et si l'un des
moyens invoqués à son appui
paraît , en l'état de l'instruc
tion , sérieux et de nature à
justifier l'annulation de la
délibération attaquée, le pré
sident du tribunal adminis
tratif ou un membre du tri
bunal administratif délégué à
cet effet prononce le sursis
dans les quarante-huit heures.
La décision relative au sursis
est susceptible d'appel devant
le Conseil d'État dans la
quinzaine de sa notification.
En ce cas, le président de la
section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseil
ler d'État délégué à cet effet
statue dans un délai de qua-
ratue-huit heures.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission



15 —

Texte en vigueur

Loi n° 82-213
du 2 mars 1982

défère au tribunal adminis
tratif les actes mentionnés au
paragraphe II de l'article pré
cédent qu'il estime contraires
à la légalité dans les deux
mois suivant leur transmis
sion.

Sur demande du maire , le
représentant de l'État dans le
département l'informe de son
intention de ne pas déférer
au tribunal administratif un
acte des autorités commu
nales qui lui a été transmis
en application de l'article pré
cédent. Lorsque le représen
tant de l'État défère un acte
au tribunal administratif, il
en informe sans délai l'auto
rité communale et lui com
munique toutes précisions sur
les illégalités invoquées à l'en
contre de l'acte concerné.

Le représentant de l'État
dans le département peut
assortir son recours d'une
demande de sursis à exécu
tion. Il est fait droit à cette
demande si l'un des moyens
invoqués dans la requête pa
raît , en l'état de l'instruction,
sérieux et de nature à justifier
l'annulation de l'acte attaqué.
Lorsque l'acte attaqué est

de nature à compromettre
l'exercice d'une liberté pu
blique ou individuelle, le pré
sident du tribunal adminis
tratif ou un membre du tri
bunal délégué à cet effet pro
nonce le sursis dans les qua
rante-huit heures . La déci
sion relative au sursis est
susceptible d'appel devant le
Conseil d'État dans la quin
zaine de sa notification . En
ce cas. le président de la
section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseil
ler d'État délègue à cet effet
statue dans un délai de qua-
rantc-huil heures.

L'appel des jugements du
tribunal administratif ainsi

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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Texte en vigueur

Loi n° 82-213
du 2 mars 1982

que des décisions relatives
aux sursis prévues aux alinéas
précédents, rendus sur recours
du représentant de l'État
dans le département , est pré
senté par celui-ci .

Le Gouvernement soumet
'chaque année, avant le
1" juin, au Parlement, un
rapport sur le contrôle a
posteriori exercé à l'égard des
actes des communes par les
représentants de l'État dans
les départements .

Art. 4. — Sans préjudice
du recours direct dont elle
dispose, si une personne phy-
sqiue ou morale est lésée par
un acte mentionné aux para
graphes II et III de l'arti
cle 2 , elle peut, dans le délai
de deux mois à compter de
la date à laquelle l'acte est
devenu exécutoire, demander
au représentant de l'État dans
le département de mettre en
œuvre la procédure prévue
à l'article 3 ci-dessus.

Pour les -actes mentionnés
au paragraphe II de l'ar
ticle 2 , cette demande ne peut
avoir pour effet de prolonger
le délai de recours conten
tieux dont dispose le repré
sentant de l'État en applica
tion de l'article 3.

Lorsque la demande con
cerne un acte mentionné au
paragraphe III de l'article 2,
le représentant de l'État peut
déférer l'acte en cause au
tribunal administratif dans les
deux mois suivant sa saisine
par la personne physique ou
morale lésée.

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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Texte en vigueur

Code électoral

Art. L. 17 (L. n° 69-419,
10 mai 1969, art. 2 ; L. n° 75-
7529, 31 décembre 1975, art.
2). — Une liste électorale est
dressée pour chaque bureau
de vote par une commission
administrative constituée pour
chacun de ces bureaux et
composée du maire ou de son
représentant , du délégué de
l'administration désigné par le
préfet ou le sous-préfet et
d'un délégué désigné par le
président du tribunal de
grande instance.

Dans les villes et com
munes comprenant plus de
10.000 habitants , le délégué
de l'administration est choisi
par le préfet en dehors des
membres du conseil munici
pal de la collectivité inté
ressée.

En outre, une liste générale
des électeurs de la commune
est dressée, d'après les listes
spéciales à chaque bureau de

Texte du projet de loi

Section II.

Des maires
d'arrondissement.

Art. 21 .

Le maire d'arrondissement
et ses adjoints sont chargés,
dans l'arrondissement , des
attributions confiées au maire
en application des dispositions
du Code du service national
ainsi qu'en matière d'état ci
vil et d'affaires scolaires.

Toutefois le maire de la
commune et ses adjoints
exercent les fonctions d'of
ficier d'état civil sur l'en
semble de la commune.

Le maire d'arrondissement
ou son représentant parti
cipe avec voix consultative
aux travaux des commissions
instituées par l'article L. 17
du Code électoral .

Le maire d'arrondissement
dispose des mêmes attributions
que celles qui sont reconnues
aux maires par l'article L. 36
du Code électoral .

Le maire de la commune
peut, en outre , déléguer au
maire d'arrondissement cer
taines de ses attributions en
matière d'élections à l'excep
tion de celles relatives à la
révision annuelle des listes
électorales . Lorsqu'une telle
délégation a été accordée à
un maire d'arrondissement,
cette délégation est accordée
de droit aux autres maires
d'arrondissement sur leur de
mande.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Section II .

Des maires
d'arrondissement.

Art. 21 .

Le maire...

... des
attributions relevant du maire
en matière d'état civil, d'affai 
res scolaires liées au respect
de l'obligation scolaire ainsi
qu'en application des dispo
sitions du Code du service
national.

Le maire d'arrondissement
et ses adjoints sont officiers
d'état civil dans l'arrondisse
ment. Toutefois , le maire de
la commune et ses adjoints
peuvent exercer leurs fonc
tions d'officier d'état civil
sur l'ensemble du territoire
de la commune.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .
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Texte en vigueur

Code électoral

vote, par une commission
administrative composée du
maire , d'un délégué de l'ad
ministration désigné par le
préfet ou par le sous-préfet
et d'un délégué désigne par
le président du tribunal de
grande instance.

A Paris, Lyon et Marseille,
cette liste générale est dressée
par arrondissement.

Art. L. 36. — Lorsqu'un
citoyen est inscrit sur plu
sieurs listes électorales , le
maire ou, à son défaut, tout
électeur porté sur l'une de
ces listes, peut exiger, devant
la commission administrative ,
huit jours au moins avant leur
clôture, que ce citoyen opte
pour son maintien sur l'une
seulement de ces listes .

A défaut de son option
dans les huit jours de la
notification de la mise en
demeure par lettre recom
mandée, il reste inscrit sur
la liste dressée dans la com
mune ou section électorale
où il a été inscrit en dernier
lieu et il sera rayé des autres
listes.

Les réclamations et contes
tations à ce sujet sont jugées
et réglées par les commissions
et juges des tribunaux d'ins
tance compétents pour opérer
la révision de la liste élec
torale sur laquelle figure
l'électeur qui réclame l'op
tion , et ce , suivant les formes
et délais prescrits par la sec
tion II du présent chapitre.

Code des communes

Art. L. 122-11. — Le maire
est seul chargé de l'adminis
tration ; mais il peut, sous sa
surveillance et sa responsabi
lité, déléguer par arrêté une
partie de ses fonctions à un

Texte du projet de loi

Art. 22 .

Le maire d'arrondissement
peut donner délégation aux
adjoints dans les conditions
prévues par l'article L. 122-11
du Code des communes .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 22 .

Le maire d'arrondissement...

prévues par les deux premiers
alinéas de l'article L. 122-11
du Code des communes.
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Texte en vigueur

Code des communes

ou plusieurs de ses adjoints ,
et. en l'absence ou en cas
d'empêchement des adjoints ,
à des membres du conseil mu
nicipal .

Ces délégations subsistent
tant qu'elles ne sont pas rap
portées .

Le maire procède à la dé
signation des membres du con
seil municipal pour siéger au
sein d'organismes extérieurs
dans les cas et conditions pré
vus par les dispositions du
présent Code et des textes ré
gissant ces organismes. La
fixation par les dispositions
précitées de la durée des fonc
tions assignées à ces membres
ne fait pas obstacle à ce qu'il
puisse être procédé à tout
moment , et pour le reste de
cette durée, à leur remplace
ment par une nouvelle dési
gnation opérée dans les mê
mes formes .

Art. L. 122-15. — En cas
d'absence, de suspension, de
révocation ou de tout autre
empêchement , le maire est
provisoirement remplacé, dans
la plénitude de ses fonctions,
par un adjoint, dans l'ordre
des nominations, et, à défaut
d'adjoints, par un conseiller
municipal désigné par le con
seil . sinon pris dans l'ordre
du tableau .

Texte du projet de loi

Dans les cas prévus par
l'article L. 122-13 du Code
des communes , le maire d'ar
rondissement est remplacé par
un de ses adjoints membres
du conseil municipal , désigné
par le conseil d'arrondisse
ment.

Art. 23 .

Dans les arrondissements
où est créée une caisse des
écoles, le maire d'arrondisse
ment préside cet organisme.
Les représentants de la com
mune dans cet organisme
sont désignés par le maire
d'arrondissement parmi les
membres du conseil d'arron
dissement.

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Dans les cas...

...du conseil municipal ou, à
défaut, par un autre adjoint
ou, à défaut d'adjoint, par tout
autre membre du conseil d'ar
rondissement désigné par le
conseil d'arrondissement.

Art. 23 .

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Le maire d'arrondissement
émet un avis sur toute auto
risation d'utilisation du sol
dans l'arrondissement délivrée
par le maire de la commune
en application des disposi
tions du Code de l'urba
nisme.

Le maire d'arrondissement
donne son avis sur toute ac
quisition ou aliénation d'im
meubles ou de droits immo
biliers réalisée par la com
mune dans l'arrondissement,
ainsi que sur tout change
ment d'affectation d'un im
meuble communal situé dans
l'arrondissement.

Art. 24.

Le maire de la commune
informe le maire d'arrondis
sement des conditions de réa
lisation des projets d'équipe
ment dont l'exécution est pré
vue en tout ou partie dans
les limites de l'arrondisse
ment. Il l'informe chaque se
mestre de l'état des admis
sions dans les établissements
mentionnés à l'article 17.

Le maire d'arrondissement
communique ces informations
à la plus proche séance du
conseil d'arrondissement .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Le maire d'arrondissement...

... de la commune
et au nom de celle-ci en appli
cation des dispositions du
Code de l'urbanisme et du
Code des communes.

Alinéa sans modification.

Art. 24.

Le maire de la commune...

... des conditions généra
les de réalisation...

... de l'arrondisse
ment. Le maire d'arrondisse
ment est informé chaque se
mestre...

... à l'article 17 .

Alinéa sans modification.
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Sénat 90 - T. II . — 4

Texte en vigueur

Loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et liber
tés des communes, des
départements et des ré
gions

Art. 2. — I. — Les actes
pris par les autorités commu
nales sont exécutoires de
plein droit dès qu'il a été
procédé à leur publication
ou à leur notification aux in
téressés ainsi qu'à leur trans
mission au représentant de
l'État dans le département ou
à son délégué dans l'arron
dissement.

Le maire certifie, sous sa
responsabilité, le caractère
exécutoire de ces actes.

La preuve de la réception
des actes par le représentant
de l'État dans le départe
ment ou son délégué dans
l'arrondissement peut être ap
portée par tout moyen. L'ac
cusé de réception, qui est im
médiatement délivré, peut être
utilisé à cet effet mais n'est
pas une condition du carac
tère exécutoire des actes.

II . — Sont soumis aux dis
positions du paragraphe I du
présent article les actes sui
vants :

Les délibérations du conseil
municipal ou les décisions
prises par délégation du con
seil municipal en application
de l'article L. 122-20 du Code
des communes ;

Les décisions réglementaires
et individuelles prises par le
maire dans l'exercice de son
pouvoir de police ;

Les actes à caractère régle
mentaire pris par les auto
rités communales dans tous
les autres domaines qui relè
vent de leur compétence en
application de la loi ;

Texte du projet de loi

Art. 25 .

Les actes du maire d'arron
dissement agissant comme au
torité de l'État sont soumis
aux mêmes règles que les
actes du maire agissant en la
même qualité.

Les actes du maire d'ar
rondissement agissant au nom
de la commune sont soumis
aux mêmes règles que les
actes du maire agissant en la
même qualité. Toutefois, lors
que ces actes doivent être
transmis au représentant de
l'État en vertu des disposi
tions de l'article 2 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982
modifiée, les dispositions de
l'article 20 de la présente loi
sont applicables .

Section III .

Du régime financier des
conseils d'arrondissement et
de l'emploi des personnels.

Art. 26 .

Le conseil municipal vote
les dépenses d'investissement,
après consultation d'une com
mission dénommée « confé
rence de programmation des
équipements » composée du
maire de la commune et des
maires d'arrondissement.

Une annexe du budget et
une annexe du compte de la
commune décrivent par ar
rondissement les dépenses
d'investissement de la com-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 25 .

Sans modification.

Section III.

Du régime financier des
conseils d'arrondissement et
de l'emploi des personnels .

Art. 26 .

Sans modification
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Texte en vigueur

Loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et liber
tés des communes, des
départements et des ré
gions

Les conventions relatives
aux marchés et aux emprunts
ainsi que les conventions de
concession ou d'affermage de
services publics locaux à ca
ractère industriel ou commer
cial ;

Les décisions individuelles
relatives à la nomination, à
l'avancement de grade, aux
sanctions soumises à l'avis du
conseil de discipline et au
licenciement d'agents de la
commune.

III . — Les actes pris au
nom de la commune autres
que ceux mentionnés au pa
ragraphe II sont exécutoires
de plein droit dès qu'il a été
procédé à leur publication ou
à leur notification aux inté
ressés.

IV. — Les actes pris par
les autorités communales au
nom de l'État ainsi que les
actes relevant du droit privé
ne sont pas soumis aux dis
positions de la présente loi
et demeurent régis par les
dispositions qui leur sont
propres.

V. — Les dispositions qui
précèdent ne font pas obsta
cle à l'exercice, par le repré
sentant de l'État dans le dé
partement, du pouvoir de
substitution qu'il tient, no
tamment en matière de po
lice, des articles L. 131-13
et L. 131-14 du Code des
communes, ni à celui de son
pouvoir hiérarchique sur les
actes du maire lorsque ce
lui-ci , en application des ar
ticles L. 122-14 et L. 122-23
du Code des communes, agit
comme représentant de l'État
dans la commune.

Texte du projet de loi

Art. 27.

Le montant total des dé
penses et des recettes de cha
que arrondissement est ins
crit dans le budget de la com
mune.

Les dépenses et les recettes
de fonctionnement de chaque
arrondissement sont détail
lées dans un document dé
nommé « état spécial d'arron
dissement ». Les états spé
ciaux d'arrondissement sont
annexés au budget de la com
mune.

Art. 28.

Les recettes de fonctionne
ment du conseil d'arrondisse
ment sont constituées par les
recettes de fonctionnement
provenant des services rele
vant des attributions du con
seil d'arrondissement et par
une dotation globale.

Cette dotation globale est
allouée à chaque conseil d'ar
rondissement pour l'exercice
des attributions prévues aux
articles 6 à 17 et 21 à 24
ci-dessus. Elle constitue une
dépense obligatoire pour la
commune. Elle est exclusive
de tout autre concours bud
gétaire de la commune.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 27 .

Sans modification.

Art. 28.

Les recettes de fonctionne

ment dont dispose le conseil
d'arrondissement sont consti
tuées par les recettes de fonc
tionnement provenant des
services relevant des attribu
tions du conseil d'arrondis
sement et dont la liste et les
conditions de versement à
l'arrondissement sont fixées
par décret en Conseil d'État,
ainsi que par une dotation
globale .

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Le montant total des do
tations globales des arrondis
sements est fixé par le conseil
municipal .

Art. 29.

A défaut d'accord entre le
conseil municipal et les con
seils d'arrondissement sur les
modalités de calcul des do
tations des arrondissements,
le montant de cette dotation
est, pour chaque arrondisse
ment, déterminé dans les
conditions ci-après.

La dotation de chaque ar
rondissement comprend deux
parts.

La première part est cal
culée en fonction de l'im
portance démographique de
l'arrondissement, de l'impor
tance des immeubles affectés
aux services relevant du con
seil d'arrondissement ainsi
que du volume des dépenses
de personnel afférents à ces
services.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

Art. 29.

A défaut d'accord...

... arrondissements,
la répartition des sommes
destinées à ces dotations est
effectuée entre les arrondis
sements dans les conditions
fixées ci-après.

La dotation des arrondis
sements comprend deux parts.

Les sommes affectées par
le conseil municipal au titre
de la première part pour
l'ensemble des arrondisse
ments ne peuvent être infé
rieures à 80 % du montant
total des dotations des ar
rondissements. Ces sommes
sont réparties la première an
née en fonction de l'impor
tance relative des dépenses
de fonctionnement, à l'exclu 
sion des dépenses de person
nel, effectuées par la com
mune dans chacun des arron
dissements, au cours des trois
derniers exercices budgétaires,
au titre des équipements et
services qui relèveront des at
tributions des conseils d'ar
rondissement en application
des dispositions du présent
chapitre. L'évaluation de ces
dépenses est faite de façon
contradictoire par la commis
sion prévue par l'article 26 ;
en cas de désaccord du maire
de la commune ou du maire
d'arrondissement sur les pro
positions de la commission,
le conseil municipal se pro
nonce. Pour les années ulté
rieures, la part revenant à
chaque arrondissement est
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

La seconde part tient
compte des caractéristiques
propres de l'arrondissement
et notamment de la compo
sition socioprofessionnelle de
la population de l'arrondis
sement.

Les sommes affectées par
le conseil municipal à la pre
mière part pour l'ensemble
des arrondissements ne peu
vent être inférieures à 80 %
du montant total des dota
tions des arrondissements.

Un décret en Conseil d'État
fixe les modalités d'applica
tion du présent article et pré
cise notamment la proportion
minimale qui revient à cha
que arrondissement au titre
des sommes affectées par le
conseil municipal pour l'en
semble des arrondissements à
la seconde part.

Art. 30.

Le maire de la commune
notifie à chaque maire d'ar
rondissement avant le 1" no
vembre la dotation qu'il se

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

modifiée pour tenir compte
des changements intervenus
dans la liste des équipements
ou services relevant des attri
butions de l'arrondissement.
Le conseil municipal évalue
la charge correspondant aux
nouveaux équipements et ser
vices par référence à la charge
des équipements ou services
comparables existant dans la
commune ; en l'absence de
référence ou en cas de dé
saccord du maire d'arrondis?
sèment, cette évaluation est
déterminée par le conseil mu
nicipal sur proposition de la
commission prévue à l'arti
cle 26.

Les sommes affectées par
le conseil municipal au titre
de la seconde part sont ré
parties entre les arrondisse
ments en tenant compte des
caractéristiques propres des
arrondissements et, notam
ment, de la composition socio
professionnelle de leur popu
lation.

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification.

Art. 30.

Le conseil municipal arrête
chaque année, en application
des dispositions de l'article
précédent, les modalités de
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

propose d'inscrire au budget
de la commune au titre de
l'exercice suivant.

Art. 31.

Le maire d'arrondissement
adresse au maire de la com
mune avant le 1" décembre
de l'année précédant l'exer
cice budgétaire l'état spécial
de l'arrondissement adopté en
équilibre réel.

Le maire de la commune
peut demander au conseil
d'arrondissement de réexami
ner l'état spécial qui lui a
été transmis s'il apparaît que
l'équilibre réel n'est pas
réalisé ou que des dépenses
obligatoires relevant du
conseil d'arrondissement n'ont
pas été inscrites. A défaut
d'une telle demande, l'état
spécial de l'arrondissement est
annexé au projet de budget
de la commune.

Le conseil d'arrondissement
délibère sur les observations
du maire de la commune
dans les quinze jours suivant
leur notification.

Au vu de cette délibéra
tion , le maire de la commune
peut proposer au conseil mu
nicipal d'arrêter l'état spé
cial de l'arrondissement. Le

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

répartition des sommes desti
nées aux dotations des arron
dissements et délibère sur
le montant total des crédits
qu'il se propose d'inscrire à
ce titre au budget de la com
mune pour l'exercice sui
vant.

Le montant de la dotation
qu'il est envisagé d'attribuer
sur cette base à chaque arron
dissement est notifié, avant le
1" octobre, au maire d'arron 
dissement par le maire de
la commune.

Art. 31.

Le maire d'arrondissement
adresse au maire de la com
mune, dans le mois qui suit
la notification au conseil
d'arrondissement de la pro
position de dotation prévue
à l'article précédent, l'état
spécial de l'arrondissement
adopté en équilibre réel.
L'état spécial est voté par
chapitre et par article.

Le maire de la commune
peut, dans la quinzaine qui
suit la transmission de l'état
spécial, demander au conseil
d'arrondissement...

-. budget
de te commune.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

conseil municipal se prononce
au moment du vote du bud
get de la commune.

Les états spéciaux des
arrondissements deviennent
exécutoires à la même date
que le budget auquel ils sont
annexés.

Art. 32.

Lorsque le maire d'arron 
dissement n'a pas adressé au
maire de la commune l'état
spécial dans le mois qui suit
la notification au conseil
d'arrondissement de sa dota
tion. cet état est arrêté par
le conseil municipal .

Art. 33.

Le maire d'arrondissement
engage et ordonnance les dé
penses inscrites à l'état spé-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

Toutefois, lorsque le mon
tant total des crédits destinés
aux dotations des arrondisse
ments, fixé par le conseil
municipal lors de l'examen
du budget de la commune,
est différent de celui envisagé
initialement dans les condi
tions prévues à l'article 30,
le budget de la commune
est adopté sans les états spé
ciaux des arrondissements. En
ce cas, les conseils d'arron
dissement sont appelés à mo
difier en conséquence, dans
un délai de quinze fours, ces
états spéciaux. A l'issue de ce
délai, le conseil municipal se
prononce sur les états spé
ciaux et les arrêtent le cas
échéant ; ceux-ci sont an
nexés au budget de la com
mune et deviennent exécu
toires à la même date que
la délibération du conseil
municipal qui les a adoptés
ou arrêtés.

Art. 32.

Lorsque...

... conseil
d'arrondissement de la pro
position de dotation men
tionnée à l'article 30, cet
état est arrêté par le conseil
municipal .

Art. 33.

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

ciat lorsque celui-ci est
devenu exécutoire, selon les
règles applicables aux dépen
ses ordonnancées par le maire
de la commune. Le maire d'ar
rondissement prescrit dans les
mêmes conditions les recettes
de fonctionnement provenant
des services relevant des attri
butions du conseil d'arron
dissement.

A défaut de mandatement
dune dépense obligatoire pré
vue au budget par le maire
d'arrondissement , le maire
de la commune le met en
demeure d'y procéder.
A défaut de mandatement

dans le mois qui suit, le maire
de la commune y procède
d'office.

Le maire d'arrondissement
peut effectuer des virements
d'article à article à l'inté
rieur du même chapitre dans
la limite du cinquième de la
dotation initiale du chapitre
de l'état spécial . Au-delà, le
virement fait l'objet d'une
décision conjointe du maire
de la commune et du maire
d'arrondissement.

Le comptable de la com
mune est chargé d'exécuter
les opérations de recettes et
de dépenses prévues à l'état
spécial de l'arrondissement.

Art. 34.

Jusqu'à ce que l'état spé
cial soit devenu exécutoire,
le maire d'arrondissement peut
chaque mois mettre en recou
vrement les recettes de fonc
tionnement provenant des

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

La procédure prévue aux
deux alinéas précédents est
applicable si le maire d'ar
rondissement ne met pas en
recouvrement les recettes cor
respondant aux attributions
de l'arrondissement.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 34.

Sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Têt du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

services relevant des attribu
tions du conseil d'arrondisse
ment, et engager et ordonnan
cer les dépenses dans la
limite du douzième de celles
inscrites à l'état spécial de
l'année précédente.

Art. 35.

Lors de l'examen du bud
get supplémentaire de la com
mune, les dotations de l'ar
rondissement peuvent être
modifiées après avis d'une
commission composée du
maire de la commune et des
maires d'arrondissement.

Ces modifications ne peu
vent être destinées à couvrir
que des dépenses exception
nelles ou imprévues qui ne
peuvent être satisfaites par la
dotation initiale de l'arrondis
sement.

Le solde d'exécution de
l'état spécial visé aux arti
cles précédents est reporté de
plein droit.

Art. 35.

Lors de l'examen

modifiées par le conseil
municipal, après avis d'une
commission...

... d'arrondissement.

Alinéa sans modification.

Lorsque la dotation d'un
arrondissement est modifiée
en application des alinéas pré
cédents, le budget supplé
mentaire de la commune est
adopté sans l'état spécial de
l'arrondissement concerné. En
ce cas, le conseil d'arrondis 
sement est appelé à délibé
rer dans un délai de quinze
iours sur les modifications à
apporter à l'état spécial. A
l'issue de ce délai, le conseil
municipal se prononce sur
l'état spécial et l'arrêté le cas
échéant ; celui-ci est annexé
au budget de la commune et
devient exécutoire à la même
date que la délibération du
conseil municipal qui l'a
adopté ou arrêté.

Alinéa sans modification.

Le conseil municipal se pro
nonce sur le compte de la
commune après avis de cha-
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Art. 36.

L'exécution des attributions
mentionnées aux articles 6 à
24 est effectuée par des agents
de la commune affectés par
le maire de la commune
auprès du maire d'arrondis
sement après avis des com
missions paritaires commu
nales ou des commissions
administratives paritaires com
pétentes et du maire d'arron 
dissement

Toutefois, le secrétaire géné
ral de la mairie d'arrondisse
ment est nommé par le maire
de la commune sur proposi
tion du maire d'arrondisse
ment, parmi les personnels
communaux.

En outre , lorsque la popu
lation de l'arrondissement est
comprise entre 50.000 et
100.000 habitants, le maire
nomme auprès du maire d'ar
rondissement, sur proposition
de celui-ci, un collaborateur
choisi parmi les personnels
communaux. Le nombre de
collaborateurs est porté à deux
dans les arrondissements dont
la population est comprise
entre 100.001 et 150.000 habi
tants et à trois lorsqu'elle est
au moins égale à 150.001 ha
bitants .

Un décret en Conseil
d'État détermine les condi
tions d'affectation et d'emploi
des personnels visés aux ali
néas précédents . Ce décret
fixe également les règles rela
tives aux propositions du
maire d'arrondissement en
matière de notation, d'avan
cement et de mesures disci
plinaires.

Le conseil d'arrondisse
ment dispose en outre, en

cun des conseils d'arrondis 
sement sur l'exécution de
l'état spécial le concernant.

Art. 36.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

En outre,...

... comprise entre 45.000 et
100.000 habitants,...

.. 150.001 ha
bitants .

Un décret en Conseil
d'État détermine les condi
tions de diplôme et de capa
cité exigées des secrétaires
généraux de mairie d'arron
dissement ainsi que les condi
tions d'affectation et d'emploi
des .personnels...

... de mesures disci
plinaires.

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

tant que de besoin, des ser
vices de la commune dans
des conditions fixées par dé
cret en Conseil d'État.

Les personnels concernés
par les dispositions du pré
sent article restent régis par
les statuts qui sont applica
bles aux personnels de la
commune.

Section IV.

Dispositions diverses.

Art. 37.

Lorsque la commune est
représentée dans un orga
nisme dont le champ d'action
excède les limites d'un arron
dissement, les représentants
de la commune sont désignés
par le conseil municipal à la
représentation proportionnelle .

Art. 38.

Le maire de la commune
peut donner sous sa surveil
lance et sa responsabilité,
par arrêté, délégation de signa
ture au secrétaire général de
la mairie et aux responsa
bles de services communaux.

CHAPITRE II

Dispositions particulières
à Paris, Marseille ou Lyon.

Art. 39 .

Outre la commune de
Paris, le territoire de la ville
de Paris recouvre une seconde

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

Section IV.

Dispositions diverses.

Art. 37.

Sans modification.

Art. 38.

Alinéa sans modification.

Le maire d'arrondissement
peut, dans les mêmes condi
tions, donner délégation de
signature au secrétaire géné
ral de la mairie d'arrondisse
ment.

CHAPITRE II

Dispositions particulières
à Paris, Marseille ou Lyon.

Art. 39 .

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi 11° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions.

Art. 43. — Lorsque le
fonctionnement d'un conseil
général se révèle impossible,
le Gouvernement peut en
prononcer la dissolution par
décret motivé pris en Conseil
des ministres ; il en informe
le Parlement dans le délai
le plus bref.

La dissolution ne peut ja
mais être prononcée par voie
de mesure générale.

En cas de dissolution du
conseil général , de démission
de tous ses membres en
exercice ou d'annulation de
venue définitive de l'élection
de tous ses membres, le pré
sident est chargé de l'expé
dition des affaires courantes.
Ses décisions ne sont exécu-

Texte du projet de loi

collectivité territoriale, le dé
partement de Paris.

Les affaires de ces deux
collectivités sont réglées par
des délibérations d'une même
assemblée dénommée
« conseil de Paris », présidée
par le maire de Paris.

Lorsque le conseil de Paris
siège en qualité de conseil
municipal, les dispositions
relatives aux conseils muni
cipaux sont applicables au
conseil de Paris .

Art. 40.

Le département de Paris
est soumis aux règles appli
cables aux départements,
sous réserve des dispositions
de la présente loi et des
autres dispositions législatives
qui lui sont propres.

Art. 41.

Pour la dissolution du
conseil de Paris, il est fait
application des dispositions
de l'article 43 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982
modifiée relatives à la disso
lution du conseil général .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

Lorsque...

... conseil de Paris ; lorsqu'il
siège en qualité de conseil
général, les dispositions rela
tives aux conseils généraux
lui sont applicables.

Art. 40.

Sans modification.

Art. 41.

Alinéa sans modification.

Cette dissolution entraîne
de plein droit la dissolution
des conseils d'arrondissement.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

toires qu'avec l'accord du
représentant de l'État dans
le département. 1l est procédé
à la réélection du conseil gé
néral dans un délai de deux
mois. L'assemblée se réunit
de plein droit le second ven
dredi qui suit le premier tour
de scrutin.

Le représentant de l'État
dans le département convo
que chaque conseiller général
élu pour la première réu
nion, dont il fixe l'heure et
le lieu.

(Le texte des articles dont
l'abrogation est prévue par
l'article 43 du projet de loi
figure en annexe du présent
tableau comparatif.)

Art. 42.

A Paris, il est institué
dans chaque arrondissement
une commission d'admission
à l'aide sociale au sein
de laquelle le conseil d'arron
dissement est représenté.

En outre, le comité de ges
tion de chaque section d'ar
rondissement du bureau d'aide
sociale est présidée par le
maire d'arrondissement.

Art. 43 .

I. — Sont abrogés les ar
ticles premier, 15, 16, 18, pre
mier et troisième alinéas, 21 ,
premier et troisième alinéas ,
de la loi n" 75-1331 du 31 dé
cembre 1975 modifiée portant
réforme du régime adminis
tratif de la ville de Paris.

Sont abrogés les articles
L. 184-1 à L. 184-6, L. 184-9
à L. 184-11 , L. 184-17 à L.
184-24, L. 185-1 à L. 185-11
et L. 264-1 du Code des com
munes.

Art. 42.

Alinéa sans modification.

En outre,...

... maire

d'arrondissement. Celui-ci no
tifie aux intéressés les déci
sions prises en matière d'ad 
mission à l'aide sociale légale.

Art. 43 .

1 . — 1• Sont abrogés...

... la ville de Paris.

T Sont abrogés...

... Code des com
munes.
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Texte en vigueur

Loi n° 75-1331 du 31 décem
bre 1975 portant réforme
du régime administratif de
la ville de Paris

Art. 22. — A la clôture
de l'exercice, le maire et le
préfet de police ainsi que le
préfet de Paris, chacun en
ce qui le concerne, présentent
au conseil de Paris le compte
administratif.

Loi n° 82-623 du 22 juillet
1982 modifiant et complé
tant la loi n° 82-213 du
2 mars 1982

Art. 15. — A compter de
la date d'entrée en vigueur
de la présente loi, et sous
réserve des dispositions des
articles 21 et 22 de la loi
n° 75-1331 du 31 décembre
1975 modifiée qui demeurent
en vigueur, l'exécutif du dé
partement de Paris est trans
féré au maire de Paris, pré
sident du conseil de Paris,
qui exerce, dans les condi
tions prévues à l'article 16
de la loi du 31 décembre
1975 précitée, les attributions
dévolues aux conseils gé
néraux.

Le délai de trois mois
prévu au dernier alinéa de
l'article 26 de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 précitée pour
l'établissement de la conven
tion fixant la liste des ser
vices de la préfecture placés
sous l'autorité de l'exécutif
du département court &
compter de la date d'entrée
en vigueur de la présente loi.
Sont validés en tout état

de cause les actes de toute
nature pris par le préfet dlle-
de-France, préfet de Paris,
puis par le commissaire de
la République de la région
d'Ile-de-France, commissaire

Texte du projet de loi

II. — L'article 22 de la
loi n° 75-1331 du 31 décem
bre 1975 est remplacé par les
dispositions suivantes : « A
la clôture de l'exercice, le
préfet de police présente au
conseil de Paris un compte
administratif. »

Au premier alinéa de l'ar
ticle 15 de la loi n° 82-623
du 22 juillet 1982, modifiant
et complétant la loi n° 82-213
du 2 mars 1982, les mots
« et sous réserve des dispo
sitions des articles 21 et 22
de la loi n* 75-1331 du
31 décembre 1975 modifiée
qui demeurent en vigueur »
sont supprimés.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

II . — 1* L'article 22 de
la loi n' 75-1331 du 31 dé
cembre 1975 précitée est-
dispositions suivantes :

« Art. 22. — A la clôture...

administratif. »

2° Au premier alinéa..

sont supprimés.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n° 82-623 du 22 juillet
1982 modifiant et complé
tant la loi n° 82-213 du
? mars 1982

de la République du dépar
tement de Paris, en tant que
celui-ci a exercé la compé
tence d'organe exécutif du
département de Paris et des
institutions interdépartemen
tales ayant leur siège social
à Paris depuis l'entrée en vi
gueur de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 précitée .

Code des communes

Art. L. 184-14. — Le pré
fet de police est chargé, dans
le domaine de sa compétence,
de l'exécution des délibéra
tions du conseil de Paris.

Loi n° 75-1331
du 31 décembre 1975

Art. 10. — Le préfet de
police est chargé, dans le do
maine de sa compétence, de
l'exécution des délibérations
du conseil de Paris.

Code des communes

Art. L. 184-15. — Le préfet
de police, ou son représen
tant, a entrée au conseil de
Paris.

Il est entendu quand il le
demande et assiste aux délibé
rons relatives aux affaires re
levant de sa compétence,
excepté lorsqu'il s'agit de
l'apurement de ses comptes.

Texte du projet de loi

A la fin du premier alinéa
de l'article L. 184-13 du
Code des communes et de la
première phrase du premier
alinéa de l'article 11 de la
loi n° 75-1331 du 31 décem
bre 1975 sont ajoutés les
mots : « et aux conseils d'ar
rondissement ».

III . — A la fin de l'arti
cle L. 184-14 du Code des
communes et de l'article 10
de la loi n" 75-1331 du
31 décembre 1975 sont ajou
tés les mots « et, le cas
échéant, des conseils d'arron
dissement ».

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

2° Le premier alinéa de
l'article L. 184-15 du Code
des communes et la première
phrase...

... 31 décem
bre 1975 sont complétés par
les mots : « et aux conseils
d'arrondissement ».

III . — 1° L'article
L. 184-14 du Code des com
munes et l'article 10 de la
loi n" 75-1331 du 31 décem
bre 1975 précitée sont com
plétés par les mots : « et,
le cas échéant, des conseils
d'arrondissement ».

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Loi n° 75-1331
du 31 décembre 1975

Art. 11 . — Le préfet de
police, ou son représentant ,
a entrée au conseil de Paris.
U est entendu quand il le
demande et assiste aux déli
bérations relatives aux affai
res relevant de sa compé
tence, excepté lorsqu'il s'agit
de l'apurement de ses comp
tes.

Le maire réunit le conseil
à la demande du préfet de
police pour délibérer des af
faires relevant de la compé
tence de celui-ci.

Code des communes

Art. L. 184-16. — Le maire
réunit le conseil de Paris à
la demande du préfet de
police pour délibérer des af
faires relevant de la compé
tence de celui-ci .

Art. L. 184-25. — Le pré
fet de Paris et le préfet de
police sont, en leur qualité
de préfets et dans le cadre
de leurs attributions respec
tives, les représentants de
l'État sur le territoire de
Paris.

Loi n° 75-1331 du
31 décembre 1975

Art. 17. — Le préfet de
Paris et le préfet de police
sont, en leur qualité de pré
fets et dans le cadre de leurs
attributions respectives, les re
présentants de l'État sur le
territoire de Paris .

Texte du projet de loi

L article L. 184-16 du Code
des communes et le second
alinéa de l'article 11 de la
loi n° 75-1331 du 31 décem
bre 1975 sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« Le conseil de Paris et les
conseils d'arrondissement sont
réunis à la demande du pré
fet de police pour délibérer
des affaires relevant de la
compétence de celui-ci . »

L'article L. 184-25 du Code
des communes et l'article 17
de la loi n° 75-1331 du 31
décembre 1975 sont rempla
cés par les dispositions sui
vantes : « Le commissaire de
la République du départe
ment de Paris et le préfet de
police sont, dans le cadre de
leurs attributions respectives,
les représentants de l'État sur
le territoire de la ville de
Paris. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

3° L'article L. 184-16...

...suivantes :

Alinéa sans modification.

4° L'article L. 184-25...

Art. 43 bis (nouveau).

La dissolution du conseil
municipal de Marseille ou de
Lyon entraîne de plein droit
la dissolution des conseils
d'arrondissement de la com
mune concernée.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 184-3. — Le conseil
de Paris est composé de 109
membres.

Art. L. 185-10. — Le con
seil municipal de la ville de
Marseille est composé de 63
membres.

Art. L. 185-2. — Le con
seil municipal de la ville de
Lyon est composé de 61 mem
bres.

Texte du projet de loi

Art. 44.

Le conseil de Paris est com
posé de 159 membres.

Le conseil municipal de
Marseille est composé de 101
membres.

Le conseil municipal de
Lyon est composé de 73 mem
bres.

CHAPITRE III

Dispositions modifiant les
dispositions du Code des
communes relatives aux
établissements publics de
coopération intercommu
nale.

Section I. — De la composi
tion et du fonctionnement
des conseils des commu
nautés urbaines.

Art. 45.

L'article L. 165-25 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 43 ter (nouveau).

Les conseils d'arrondisse 
ment peuvent être réunis
à la demande du maire de
la commune. Le maire de la
commune est entendu, à sa
demande, par les conseils d'ar
rondissement.

Art. 44.

Le conseil de Paris est
composé de 165 membres.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

CHAPITRE III

Dispositions modifiant les
dispositions du Code des
communes relatives aux
établissements publics de
coopération intercommu
nale.

Section I. — De la compo
sition et du fonctionne
ment des conseils des com
munautés urbaines.

Art. 45 .

Alinéa sans modification.

Propositions
de la Commission
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 165-25. — Le
conseil de communauté com
prend , selon que la popula
tion municipale totale de l'ag
glomération compte 200.000
habitants ou moins , 70 ou
50 membres .

Dans les agglomérations
comportant plus de cinquante
communes, ces chiffres sont
respectivement portes à 90
et 70.

Art. L. 165-26. — La répar
tition des sièges au sein du
conseil de communauté s'ef
fectue par accord entre les
conseils municipaux intéres
sés , à la majorité fixée à
l'article L. 165-4.

Texte du projet de loi

<■; Art. I.. 165-25. — Le
nombre des délégués des
communes au conseil de com
munauté est fixé conformé
ment au tableau ci-dessous :

Population
municipale
totale de

l'agglomération

a

a

3

O

N

i
m

N

«<3

§
s

u

5
6

Nombre
de communes

20 au plus . . 50 70 90 120

21 à 50 .... 70 90 120 140

Plus de 50 90| 120 140 140

Art. 46.

L'article L. 165-26 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Art. L. / 65-26. — La ré
partition des sièges au sein du
conseil de communauté est
fixée par les conseils muni
cipaux intéressés qui se pro
noncent à la majorité prévue
à l'article l.. 165-4.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Art. L. 165-25. — Le
conseil de communauté est
composé de délégués des
communes, dont le nombre
est fixé :

1 " pour l'application de
l'article l. . 165-26 et du I de
l'article L. 165-28. conformé
ment au tableau ci-dessous :

Population
municipale
totale de

l'agglomération

a

«3

i
s

1
i
•a

i

I
§
i
s

J
u
V

3
S

Nombre
de communes

20 au plus . . 50 70 90 120
21 à 50 70 90 120 140

Plus de 50 . . 90 | 120 140 j 140

2° pour l'application du II
dc l'article L. 1 65-2S, confor
mément au tableau ci-dessous :

Population
municipale
totale de

l'agglomération

s

s

N

i
3Nombre

de communes

50 nu plus . . 50 80
Plus de 50 70 100

Art. 46.

Alinéa sans modification .

« Art. L. 165-26 — La

répartition des sièges au sein
du conseil de communauté
est fixée par décision des
deux tiers au moins des
conseils municipaux des com
munes intéressées représen
tant plus des trois quarts de
la population totale dc celles-
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Texte en vigueur

Cet accord, qui doit inter
venir dans un délai de trois
mois à compter de la publica
tion du décret fixant le péri
mètre de l'agglomération, est
entériné par arrêté du préfet.

Texte du projet de loi

« Toutefois , cette réparti
tion ne peut aboutir, sans
l'accord du conseil munici
pal. à la diminution de la
représentation directe d'une
commune par rapport à celle
qui résulterait de l'application
du II de l'article L. 165-28 .

« Les délibérations néces
saires pour l'application des
dispositions des alinéas pré
cédents doivent intervenir
dans un délai de trois mois
à compter du renouvellement
général des conseils munici
paux ou du décret fixant le
périmètre de l'agglomération.

« Le représentant de l'État
dans le département rend
publique la répartition ou
constate que les conditions
requises ne sont pas rem
plies. Dans ce dernier cas,
il est fait application des dis
positions du I de l'article
L. 165-28 . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

• - : -v-jy.tn,— »
ci, ou des trois quarts des
conseils municipaux des com
munes intéressées représen
tant plus des deux tiers de
la population totale, cette
majorité devant nécessaire
ment comprendre les conseils
municipaux des communes
dont la population totale est
supérieure au quart de la
population totale concernée.

« Toutefois ...

... représentation directe en
valeur relative d'une com
mune par rapport...

... de l'application
du paragraphe II de l'article
L. 165-28.

Alinéa sans modification.

« Le représentant ...

. il est fait application :

« a) des dispositions du
paragraphe II de l'article
L. 165-28 dans les commu
nautés urbaines dont plus de
la moitié des communes ont
une population municipale
totale inférieure au quotient
obtenu en divisant la popu
lation municipale totale de
l'agglomération, telle qu'elle
résulte au dernier recense
ment général par le nom
bre total de sièges à pourvoir
en application du paragra
phe 1 de l'article L. 165-2S ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 47.

L'article L. 165-28 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 165-25. — I. —
!.e« conseils municipaux inté
ressés se prononcent, à la
majorité prévue à l'article
L. 1654, sur la répartition
des sièges établie selon les
modalités suivantes :

« a) un siège est attribué à
chaque commune membre de
la communauté ;

« b) la répartition des
sièges restant à pourvoir,
après attribution d'un siège
à chaque commune, est faite,
suivant le système de
la représentation proportion
nelle avec application de la
règle de la plus forte
moyenne, entre les commu
nes dont la population muni
cipale totale est supérieure
au quotient obtenu en divisant
la population municipale
totale de l'agglomération, telle
qu'elle résulte du dernier
recensement général, par le
nombre des sièges restant à
pourvoir :

« c) aucune commune
membre de la communauté
ne peut, sans l'accord de
son conseil municipal , se voir
attribuer un nombre de délé
gués inférieur à celui dont

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 47.

Alinéa sans modification.

« Art. L. 165-28. — 1 . —
Les conseils municipaux inté
ressés se prononcent, u la
majorité prévue au premier
alinéa de l'article L. 165-26
sur la répartition...
... modalités suivantes :

Alinéa sans modification.

« b) seules participent à la
répartition des sièges restant à
pourvoir les communes dont
la population municipale to
tale est supérieure au quo
tient obtenu en divisant la
population municipale totale
d e l'agglomération, telle
qu'elle résulte du dernier
recensement général, par le
nombre total des sièges à
pourvoir. La population prise
en compte pour chacune de
ces communes est égale à la
population municipale totale
diminuée d'un nombre d'ha
bitants égal au quotient men
tionne u la phrase précé
dente. Les sièges restant à
pourvoir sont répartis entre
les communes, suivant le sys
tème de la représentation
proportionnelle avec applica
tion de la règle de la plus
Sorte moyenne, sur la base de
leur population telle qu'elle
résulte de l'application de la
phrase précédente.

Alinéa sans modification

« b) des dispositions du
paragraphe l de l'article
l.. I65-2S dans les autres
communautés urbaines.
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 165-28. — A défaut
de l'accord prévu à l'article
L. 165-26, la répartition des
sièges s'effectue à la repré
sentation proportionnelle sui
vant la règle du plus fort
reste ; l'ensemble des com
munes dont la population
municipale totale est infé
rieure au quotient obtenu en
divisant la population muni
cipale totale de l'aggloméra
tion sur la base du dernier
recensement général par le
nombre de sièges à pourvoir,
se voit attribuer un nombre
de sièges calculé sur la popu
lation globale de ces commu
nes.

Texte du projet de loi

elle disposait à la date de pu
blication de la loi n°
du relative
à l'organisation administrative
de Paris , Marseille , Lyon et
des établissements publics de
coopération intercommunale.
Le nombre des délégués fixé
à l'article L. 165-25 est, en
tant que de besoin, augmenté
pour satisfaire à la prescrip
tion du présent alinéa.

« Les délibérations néces
saires pour l'application des
dispositions qui précèdent doi
vent intervenir dans un délai
de deux mois à compter de la
constatation du désaccord
dans les conditions prévues
au dernier alinéa de l'article
L. 165-26.

« Le représentant de l'État
dans le département rend pu
blique la répartition ou cons
tate que les conditions re
quises ne sont pas remplies.
Dans ce dernier cas, il est
fait application des disposi
tions du II du présent ar
ticle.

« II . — La répartition des
sièges s'effectue suivant le
système de la représentation
proportionnelle avec applica
tion de la règle du plus fort
reste ; l'ensemble des com
munes dont la population mu
nicipale totale est inférieure
au quotient obtenu en divi
sant la population munici
pale totale de l'aggloméra
tion, telle qu'elle résulte du
dernier recensement général ,
par le nombre de sièges à
pourvoir, se voit attribuer
un nombre de sièges calculé
sur la population globale de
ces communes. »

Art. 48.

Les deux premiers alinéas
de l'article L. 165-29 du Code

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

« Le représentant ...

... des disposi
tions du paragraphe II du
présent article.

Alinéa sans modification.

Art. 48.

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. 165-29. — Les sièges
attribués à chaque commune
sont pourvus par le conseil
municipal au scrutin majori
taire à deux tours ; un droit
de vote plural peut être ac
cordé par le conseil munici
pal à certains de ses membres.

Les sièges attribués à l'en
semble des communes, dont
la population municipale to
tale est inférieure au quotient
prévu à l'article précédent,
sont pourvus au scrutin majo
ritaire de liste plurinominal
à deux tours par un collège
composé des maires des
communes intéressées et con
voqué par le préfet.

Pour l'application du pré
cédent alinéa aux agglomé
rations comportant plu -, de
cinquante communes, les siè
ges sont pourvus sur la base
de secteurs électoraux qui sont
délimités par décret en Con
seil d'État ; la population de
ces secteurs ne peut être infé
rieure au sixième de la popu
lation globale des communes
intéressées.

Art. L. 165-30. — Dans les
agglomérations où n'ont pas
été créés des secteurs élec
toraux, les communes dont
le chiffre de population mu
nicipale totale n'atteint pas
le quotient prévu à l'article
L. 165-28 peuvent, si elles
sont limitrophes, se grouper
entre elles afin de réunir
une population globale égale
ou supérieure à ce quotient.
Leurs délégués sont élus au

scrutin majoritaire à deux

Texte du projet de loi

des communes sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Le conseil municipal de
chaque commune désigne en
son sein les délégués de la
commune.

« Pour l'application du II
de l'article L. 165-28, un col
lège. composé des maires des
communes intéressées et con
voqué par le représentant de
l'État dans le département,
désigne au sein des conseils
municipaux les délégués de
l'ensemble des communes
dont la population munici
pale totale est inférieure au
quotient prévu au II de cet
article. »

Art. 49.

I. — Le deuxième alinéa
de l'article L. 165-30 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

v Un collège composé dei
conseillers municipaux des
communes regroupées désigne
en son sein les délégués de
ces communes. »

II . — Aux premier et troi
sième alinéas de l'article
L. 165-30 du Code des com
munes. les mots « quotient
prévu à l'article L. 165-28 »
sont remplaces par les mots
« quotient prévu au II de
l'article L. 165-28 ».

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

« Pour l'application du pa
ragraphe II de l'article...

... prévu au paragraphe II
de cet article. »

Art. 49.

I. — Alinéa sans modifica
tion.

Alinéa sans modification.

II. — Aux premier.

« quotient prévu au para
graphe II de l' article
L. 165-28 ».
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Texte en vigueur

Code des communes

tours par un collège compose
des conseillers municipaux
des communes regroupées.

Lorsque les communes
n'ont pas accepté de se re
grouper conformément aux
dispositions ci - dessus et
qu'elles ne réunissent pas une
population globale au moins
égale au quotient prévu à
l'article L. 165-28, elles se
rattachent à l'un des grou
pements existants.

A défaut de rattachement
volontaire dans le délai de
trois mois, il y est procédé
par décret.

Art. L. 165-52. — Les con

ditions d'éligibilité, les inéli
gibilités et les incompatibili
tés applicables aux membres
du conseil de communauté
sont celles que prévoient pour
les élections au conseil mu
nicipal les articles L. 44 à
L. 46 et L. 228 à L. 239 du
Code électoral.

Le mandat des conseillers
de la communauté expire
deux mois après celui des
conseils municipaux.

En cas de suspension, de
dissolution ou de démission
des membres en exercice d'un
conseil municipal, le mandat
des délégués est prorogé jus
qu'à la désignation des nou
veaux délégués.

En cas de vacances parmi
les conseillers de la commu
nauté, par suite de décès, de
démission ou toute autre
cause, il est pourvu au rem
placement dans le délai de
deux mois.

Texte du projet de loi

Art. 50.

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 165-52 du Code des
communes est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Le mandat des conseil
lers de la communauté expire
lors de l'installation du con
seil de communauté suivant le
renouvellement général des
conseils municipaux. »

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art. 50.

Le deuxième...

... remplacé par
les deux alinéas suivants :

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 1 65-55. — Les con
ditions de fonctionnement du
conseil de communauté, les
conditions d'exécution, d'an
nulation de ses délibérations,
de nullité de droit et de re
cours sont déterminées par les
dispositions du chapitre pre
mier du titre II du présent
livre qui ne sont pas con
traires à celles du présent
chapitre.

Art. L. 165-7. — Sont trans
férées à la communauté ur
baine les compétences attri
buées par les lois et règle
ments aux communes dans les
domaines suivants

P plan de modernisation et
d'équipement , plan directeur
d'urbanisme intercommunal et

Texte du projet de loi

Art. 51 .

L'article L. 165-35 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 165-55. — 1 . —
Les délibérations du conseil
de communauté relatives au
vote du budget sont prises
à la majorité des deux tiers
des délégués.

« ll. — Les conditions de
fonctionnement du conseil de
communauté et les conditions
d'exécution de ses délibéra
tions sont déterminées par
les dispositions du chapitre
premier du titre fi du pré
sent Livre qui ne sont pas
contraires à celles du présent
chapitre. »

Section II.

Des compétences
îles communautés urbaines.

Art. 52.

Le premier alinéa de l'arti
cle L. 165-7 du Code des
communes est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Sont transférées à la com
munauté urbaine les compé
tences attribuées aux com
munes dans les domaines sui
vants :

« 1" chartes intercommu
nales d'aménagement , schémas
directeurs, plans d'occupation

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« A partir de l'installation
du conseil, les fonctions de
président sont assurées par le
doyen d'âge jusqu'à l'élection
du président du conseil de la
communauté urbaine. »

Art. 51 .

Supprimé.

Section II .

Des compétences
des communautés urbaines.

Art. 52 .

Les treize premiers alinéas
de l'article L. 165-7...

...sonf remplacés par les
dispositions suivantes :

Alinéa sans modification .

« 1 " alinéa sans modifica
tion.
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Texte en vigueur

Code des communes

plans d'urbanisme commu
naux, ceux-ci devant être sou
mis pour avis aux conseils mu
nicipaux intéressés ; constitu
tion de réserves foncières in
téressant la communauté ;

2° création et équipement
des zones d'aménagement con
certé : zones d'habitation,
zones industrielles, secteurs
de rénovation ou de restruc
turation :

5° construction et aménage
ment des locaux scolaires dans
les zones d'aménagement con
certé ; entretien de ces locaux
lorsque la zone s'étend sur
plusieurs communes :

4° service du logement et
organismes d'habitations D
loyer modéré ;

5° services de secours et
lutte contre l'incendie ;

6° transports urbains de
voyageurs ;

7" lycées et collèges ;

8" eau, assainissement, à
l'exclusion de l'hydraulique
agricole, ordures ménagères ;

9° création de cimetières
et extension des cimetières
ainsi créés ; fours créma
toires ;

10° abattoirs, abattoirs mar
chés , marchés d'intérêt na
tional :

Texte du projet de loi

des sols ou documents d'ur
banisme en tenant lieu, pro
grammes locaux de l'habitat ,
constitution de réserves fon
cières intéressant la commu
nauté, les conseils municipaux
devant être saisis pour avis ;

« 2" création et équipe
ment des zones d'habitation ,
des zones de rénovation ur
baine. des zones de réhabili
tation, des zones industrielles,
des zones artisanales et des
zones portuaires ;

« 3" construction , aména
gement et entretien de locaux
scolaires dans les zones men
tionnées au 2" et réalisées
par la communauté ; toutefois,
à l'expiration d'un délai de
dix ans à dater de leur mise
en service, la propriété et l'en
tretien de ce» locaux sont
transférés , sur sa demande, à
la commune sur le territoire
de laquelle ils sont situés ,
les charges d'emprunt restant
intégralement suportées par la
communauté urbaine :

« 4" services de secours et
de lutte contre l'incendie :

« 5" transports urbains de
voyageurs ;

« 6" lycées et collèges ;

« 7" eau, assainissement , a
l'exclusion de l'hydraulique
agricole, ordures ménagères :

« 8" création de cimetières
et extension des cimetières
ainsi créés , fours crématoires ;

« 9° abattoirs , abattoirs
marchés, marchés d'intérêt
national :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« 2° alinéa sans modifica
tion .

« 3" construction, ...
... et entretien des

locaux scolaires...

... communauté ; à l'ex
piration d'un délai ...

... ils sont situés ; en
ce cas, les conditions de prise
en charge des annuités d'em
prunt allérentes à ces locaux
sont déterminées par délibé
rations concordantes du con
seil de communauté et du
conseil municipal intéressé ;

« 4" alinéa sans modifica
tion.

« 5" alinéa sans modifica
tion.

« 6" alinéa sans modifica
tion .

« 7" alinéa sans modifica
tion.

« 8° alinéa sans modifica
tion .

« 9° alinéa sans modifica
tion .
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Texte en vigueur

Code des communes.

11° voirie et signalisation ;

12° parcs de stationnement.

Des décrets, lorsque la
communauté urbaine est
créée par décret, des décrets
en Conseil d'État dans les
autres cas fixent pour chaque
agglomération les dates
d'exercice des différentes com
pétences transférées, pour
tout ou partie de celles-ci.

Ces décrets peuvent, pour
certaines des communes com
posant la communauté, déci
der qu'il est sursis temporai
rement au transfert d'une ou
de plusieurs compétences énu
mérées au présent article.

Art. L. 165-11 . — Le
conseil de communauté peut,
par délibération et avec l'ac
cord des conseils municipaux
des communes intéressées de
la communauté urbaine, éten
dre les attributions de celle-ci
à la gestion des services com
munaux et à l'étude et l'exé
cution de tous travaux autres
que ceux prévus aux articles
L. 165-7 et L. 165-10.

Texte du projet de loi

« 10° voirie et signalisa
tion ;

« 11° parcs de stationne
ment.

« Lors de la création de
la communauté, les com
munes peuvent décider, dans
les conditions de majorité
prévues à l'article L. 1654,
d'exclure des compétences de
la communauté tout ou par
tie de celles relatives aux
équipements et opérations
mentionnés aux 2° , 8° , 10°
et 11° de l'alinéa précédent
lorsque ces équipements et
ces opérations sont principa
lement destinés aux habitants
d'une commune. »

Art. 53.

L'article L. 165-11 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. /65-//. — Les
communes membres de la
communauté urbaine peuvent
transférer à la communauté
des compétences autres que
celles mentionnées â l'article
L. 165-7.

« La communauté urbaine
peut transférer aux communes
membres certaines de ses
compétences .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« 10° alinéa sans modifica
tion .

« 11° alinéa sans modifica
tion.

« Lors de...

et 11° ci-dessus lorsque ces
équipements...

... commune. »

Art. 53.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte en vigueur

Code des communes.

Art. L. 165-15. — La com
munauté urbaine peut con
clure, avec les communes de
l'agglomération, avec leurs
groupements ou avec toute
autre collectivité ou établisse
ment public, toute convention
en vue de réaliser un ou plu
sieurs objets entrant dans leurs
compétences respectives .

Texte du projet de loi

« Les transferts de compé
tences mentionnés au présent
article sont décidés par déli
bérations concordantes du
conseil de communauté et
des conseils municipaux des
communes membres.

« Ces délibérations déter
minent les conditions finan
cières et patrimoniales du
transfert de compétences ainsi
que l'affectation des person
nels . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

« Le transfert de compé
tences de la communauté ur
baine aux communes mem
bres entraîne le transfert des
droits et obligations corres
pondants. Il est fait applica
tion, le cas échéant, des dis
positions de l'article L. 165-20.

« Le transfert de compé
tences des communes à la
communauté urbaine se fait
selon les modalités prévues
aux articles L. 165-16 à
L. 165-20. »

Art. 53 bis (nouveau).

L'article L. 165-15 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 165-15. — La com
munauté urbaine peut con
fier. par convention avec la
ou les collectivités concer
nées, la création ou la gestion
de certains équipements ou
services relevant de ses attri
butions à une ou plusieurs
communes membres, à leurs
groupements ou à toute autre
collectivité territoriale ou éta
blissement public.

« Dans les mêmes condi
tions, ces collectivités peu
vent confier à la communauté
urbaine la création ou la
gestion de certains équipe
ments ou services relevant de
leurs attributions. »
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Art. 54.

Dans les communautés ur
baines existant à la date de
promulgation de la présente
loi, les conseils municipaux
des communes membres se
prononcent , dans un délai
de trois mois à compter de
l'installation du conseil de
communauté suivant le pro
chain renouvellement général
des conseils municipaux, à
la majorité définie à l'ar
ticle L. 1654 du Code des
communes, sur le maintien
des compétences existantes ou
sur la modification de tout
ou partie de celles-ci en ap
plication des dispositions de
l'article L. 165-7 du Code des
communes.

Ces délibérations détermi
nent les conditions finan
cières et patrimoniales du
transfert de compétences ainsi
que l'affectation des person
nels.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 54.

Dans les,..

.. L. 165-4 du Code des
communes, sur la modifica
tion de tout ou partie des
compétences existantes dans
le sens des dispositions de
l'article L. 165-7 du Code des
communes.

Alinéa sans modification.

La répartition des person
nels concernés entre les com
munes membres est soumise,
pour avis, aux commissions
paritaires de la communauté
urbaine et de la ou des com
munes. Elle ne peut donner
lieu à un dégagement des
cadres. Les personnels con
cernés sont nommés dans un
emploi de même niveau et en
tenant compte de leurs droits
acquis. Les communes attri
butaires supportent les charges
financières correspondantes.

Le transfert de compé
tences entraîne le transfert
aux communes membres des
droits et obligations corres
pondants. Il est fait applica
tion, le cas échéant, des dis
positions de l'article L. 165-20
du Code des communes.

Un décret en Conseil
d'État définit, en tant lue
de besoin, les conditions d'ap-
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Texte en vigueur

Code des communes.

Art. L. 165-10. — Le con
seil de communauté peut, par
délibération, transférer en
tout ou partie à la commu
nauté urbaine les compé
tences des communes dans
les domaines suivants :

1° équipement culturel ;

2° équipement sportif et
socio-éducatif ;

3° équipement sanitaire et
services sanitaires et sociaux ;

4" espaces verts ;

5° éclairage public .

Art. L. 163-18. — Le syn
dicat est formé, soit à per
pétuité , soit pour une durée
déterminée par la décision ins-
titutive.

Il est dissous :

— soit de plein droit à
l'expiration de cette durée ou
à l'achèvement de l'opération
qu'il avait pour objet de con

du projet de loi

Art. 55 .

L'article L. 165-10 du Code
des communes est abrogé.

Dans les communautés ur
baines existant à la date de
publication de la présente
loi, les conseils municipaux
des communes membres se
prononcent, dans les condi
tions et délais fixés à l'article
précédent, sur le maintien à
la communauté urbaine de
tout ou partie des compé
tences qui lui avaient été
transférées en application des
dispositions de l'article
L. 165-10 du Code des com
munes.

Section fll . — De la durée
des syndicats de commu
nes, des districts et des
communautés urbaines.

Art. 56.

L'article L. 163-18 du Code
des communes est remplacé
par des dispositions suivan
tes :

« Art. L. 165-/3. — Le
syndicat est formé, soit sans
fixation de terme , soit pour
une durée déterminée par la
décision institutive.

« I | est dissous :

« a) soit de plein droit à
l'expiration de cette durée ou
à l'achèvement de l'opération
qu'il avait pour objet de con

adopté
par l'Assemblée nationale

plication du présent article
et, notamment, les modalités
de rattachement à certaines
communes membres des of
fices publics d'habitations à
loyer modéré communautaires
existants.

Art. 55 .

I. — L'article...
... abrogé.

II . — Dans les...

... article
précédent, sur le transfert
aux communes de tout ou
partie des compétences qui
avaient été transférées à la
communauté urbaine en ap
plication des dispositions de
l'article L. 165-10 du Code
des communes.

Section III. — De la durée
des syndicats de commu
nes, des districts et des
communautés urbaines.

Art. 56.

Sans modification .
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duire ou à la date du trans
fert à un district des services
en vue desquels il avait été
institue ;

— soit par le consentement
de tous les conseils munici
paux intéressés ;

— soit à la suite d'une dé
cision de retrait prise en
dehors des cas prévus à l'ar
ticle L. 163-16 dans un délai
de six mois après le renou
vellement des conseils muni
cipaux, par délibération spé
ciale du conseil municipal
d'une commune dont la po
pulation totale représente plus
du quart de la population
totale du syndicat et dont la
contribution au budget du syn
dicat représente, au moment
où est prise cette délibéra
tion, plus de la moitié des
recettes du syndicat .

11 peut être dissous, soit
sur la demande motivée de la
majorité de ces conseils mu
nicipaux et l'avis de la com
mission départementale, soit
d'office par un décret rendu
sur l'avis conforme du conseil
général et du Conseil d'État.

Le décret de dissolution
détermine, sous la réserve des
droits des tiers , les conditions
dans lesquelles le syndicat est
liquidé.

Art. L. 164-9. — Le district
est constitué soit à perpétuité,
soit pour une durée détermi
née par la décision institutive.

Il est dissous soit sur la
demande de la moitié au
moins des conseils municipaux
représentant plus de la moitié
de la population totale du
district , soit lorsque, par dé
libération spéciale de son
conseil municipal, une com-

Texte du projet de loi

duire ou a la date du trans
fert à un district des services
en vue desquels il avait été
institué ;

« b) soit par le consente
ment de tous les conseils mu
nicipaux intéressés.

« 11 peut être dissous, soit
sur la demande motivée de la
majorité de ces conseils muni
cipaux et l'avis du bureau du
conseil général , soit d'office
par un décret rendu sur l'avis
conforme du conseil général
et du Conseil d'État.

« Le décret de dissolution
détermine, sous la réserve des
droit des tiers , les conditions
dans lesquelles le syndicat
est liquidé. »

Art. 57.

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 164-9 du Code des
communes est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Il est dissous sur la de
mande de la moitié au moins
des conseils municipaux re
présentant plus de la moitié
de la population totale du
district . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 57.

Sans modification.
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mune exerce son droit à
retrait dans les conditions
prévues à l'article L. 164-10.

ll est également dissous de
plein droit selon les disposi
tions de l'article L. 165-18.

L'arrêté de dissolution dé
termine, sous la réserve des
droits des tiers, let conditions
dans lesquelles le district est
liquidé.

Art. L. 164-10. — A l expi
ration d'un délai de dix an
nées à compter de la date
de la décision institutive, et
dans un délai de six mois
après le renouvellement des
conseils municipaux, toute
commune qui en fait partie
peut exercer un droit de re
trait si elle satisfait aux deux
conditions suivantes :

Sa population totale repré
sente plus du quart de la
population totale du district ;

La contribution de cette
commune au budget du dis
trict ou le produit des impôts
directs perçus sur son terri
toire pour le compte du dis
trict représentent respective
ment , au moment où est prise
la délibération spéciale pré
vue à l'article L. 164-9 (ali
néa 2), plus de la moitié du
total des contributions des
communes associées ou plus
de la moitié des recettes per
çues par le district au titre
de la fiscalité directe .

Art. L. 165-38. — La com
munauté urbaine est créée
sans limitation de durée.

Elle peut être dissoute sur
la demande des conseils mu
nicipaux des communes
qu'elle rassemble, statuant à

Texte du projet de loi

Art. 58.

Les articles L. 164-10 et
L. 165-39 ainsi que le troi
sième alinéa de l'article
L. 165-58 du Code des com
munes sont abrogés.

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art. 58.

1. — Les articles...

... abrogés.

II. — Dans le second ali
néa de l'article L. 165-38 du
Code des communes, les
mots ; « à l'article L. 165-4 »

Propositions
de la Commission
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la majorité fixée à l'article
L. 165-4. La dissolution est
prononcée par décret en
Conseil des ministres.

Elle est dissoute lorsque,
par délibération spéciale de
son conseil municipal , une
commune exerce son droit de
retrait dans les conditions pré
vues à l'article 165-39 .

Un décret en Conseil
d'État détermine, sous réserve
du droit des tiers, les condi
tions dans lesquelles la com
munauté est liquidée ; il fixe
notamment les conditions
dans lesquelles s'opère le
transfert des biens, droits et
obligations, après l'avis d'une
commission composée comme
il -t dit à l'article L. 165-21 .

Les personnels de la com
munauté sont répartis entre
les communes membres ou
leurs éventuels organismes de
coopération, par une commis
sion présidée par le président
de la commission nationale
paritaire du personnel com
munal, sans qu'il puisse être
procédé à un dégagement des
cadres et en tenant compte
de leurs droits acquis. Les
communes ou leurs éventuels
organismes de coopération
attributaires supportent les
charges financières correspon
dantes.

Un décret en Conseil
d'État fixe les conditions et
les modalités de cette répar
tition ainsi que la composi
tion de cette commission.

Art. L. 165-39. — A l'ex
piration d'un délai de six
années à compter de la date
de publication de la loi
n* 66-1069 du 31 décembre
1966 pour les communautés
créées en application de l'ar
ticle 3 de ladite loi et de
celle du décret institutif pour
les autres communautés, et

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

sont remplacés par les mots :
« au premier alinéa de l'ar
ticle L. 165-26 ».

Propositions
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dans un délai de six mois
après le renouvellement des
conseils municipaux, toute
commune qui en fait partie
peut exercer un droit de re
trait si elle satisfait aux deux
conditions suivantes :

Sa population totale repré
sente plus du quart de la
population totale dc la com
munauté urbaine.

Le produit des recettes fis
cales perçues sur son terri
toire pour le compte de la
communauté urbaine, telles
qu'elles sont définies à l'ar
ticle L. 253-2 ( 1° et 2"),
représente plus de 40 % des
impôts directs perçus par la
communauté au titre des mê
mes recettes inscrites au bud
get de l'exercice précédant
l'année de la délibération spé
ciale prévue à l'article
L. 165-38, alinéa 3.

Texte du projet de loi

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 59.

Dans les communes asso
ciées appartenant à Une
commune issue d'une fusion
comptant plus de 100.000
habitants, sont transférées de
plein droit au maire délégué
et à la commission consul
tative les compétences dévo
lues aux maires d'arrondisse
ment et aux conseils d'arron
dissement par les articles 6
à 36 de la présente loi .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 59.

I. — Dans les communes
issues d'une fusion comptant
plus de 100.000 habitants et
comportant création d'une ou
plusieurs communes associées,
les dispositions des articles 5,
second alinéa, à 36 de la
présente loi sont applicables
aux communes associées.

En ce cas, par dérogation
aux dispositions des articles
L. 155-5 à l.. 153-7 du Code
des communes, il est créé pour
chaque commune associée un
conseil consultalil.

Propositions
de la Commission
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Dans les autres communes
qui comportent une commune
associée , le conseil municipal
peut décider, après avis de
la commission consultative
ou à sa demande, d'attribuer
au maire délégué et à 2c com
mission consultative tout ou
partie des compétences men
tionnées à l'alinéa précédent.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Le nombre des membres
du conseil consultatif de la
commune associée est déter
miné selon les mêmes critè
res de population que ceux
prévus par l'article L. 121-2
du Code des communes pour
la composition des conseils
municipaux.

Un tiers des membres du
conseil consultatif, ce nom
bre étant arrondi', le cas
échéant, à l'entier inférieur,
est désigné par le conseil
municipal parmi les conseil
lers municipaux de la com
mune issue de la fusion.

Les autres membres du
conseil consultatif sont élus
en même temps que le conseil
municipal et selon le même
mode de scrutin que celui
applicable aux communes de
même importance que la com
mune associée.

Par dérogation aux deux
alinéas précédents, jusqu'au
premier renouvellement du
conseil municipal qui suit la
fusion, le conseil consultatif
est composé de plein droit des
conseillers municipaux en
exercice au moment de la
fusion dans la commune asso
ciée.

Les articles L. 153-1, 2° ,
1° et 4", L. 153-2, L. 153-3,
L. 153-4 et L. 153-8 du Code
des communes sont applica
bles aux communes associées
soumises aux dispositions qui
précèdent.

II . — Dans les communes
issues d'une fusion comportant
une commune associée au
tres que celles visées au para
graphe I du présent article,
le conseil municipal peut dé
cider, après avis de la com
mission consultative ou à sa
demande, d'attribuer au maire
délégué et à la commission
consultative tout ou partie
des compétences mentionnées
au paragraphe I.

Propositions
de la Commission
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Art. 60.

Les dispositions des articles
12 à 36 entreront en vigueur
le 1™ janvier 1984. Toutefois ,
l'inventaire prévu à l'article
14 sera établi au plus tard
dans les six mois qui suivent
le prochain renouvellement
général des conseils munici
paux.

Les autres dispositions de
la présente loi entreront en
vigueur lors de ce renouvel
lement .

Art. 59 bis (nouveau)

L'article 60 de la loi
H* 82-215 du 2 mars 1982
modifiée relative aux droits
et libertés des communes, des
départements et des régions
est complété par l'alinéa sui
vant :

« Les règles de fonction
nement et de contrôle applica
bles aux régions s'appliquent
aux établissements publics ré
gionaux qui leur sont ratta
chés. »

La présente disposition est
applicable à compter du 15
avril 1982.

Art. 60.

Les dispositions des articles
26 3 35 de la présente loi
sont applicables à l'exercice
budgétaires 1984 et entrent en
vigueur pour la préparation
des états spéciaux afférents
à cet exercice. Le budget des
communes de Paris, Marseille
et Lyon comporte, en 1983,
les crédits nécessaires au fonc
tionnement des conseils d'ar
rondissement et à l'exercice
de leurs attributions.

Les conseils d'arrondisse
ment assurent la gestion des
équipements ou services qui
leur sont confiés en applica
tion des articles 12 et 13 à
compter de la date à laquelle
le premier état spécial de
l'arrondissement concerné de
vient exécutoire. Toutefois,
l'inventaire prévu à l'article
14 est établi, pour la pre
mière fois, au plus tard dans
les quatre mois qui suivent
le renouvellement général des
conseils municipaux ; les con
seils d'arrondissement exer
cent les compétences dévo
lues au premier alinéa de
l'article 12, ainsi que celles
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prévues au second alinéa de
l'article 17, à compter de la
date d'établissement de cet
inventaire

Les autres dispositions de
la présente loi entreront en
vigueur lors du renouvelle
ment général des conseils mu
nicipaux.

Les modalités d'application
de la présente loi sont fixées,
en tant que de besoin, par
décret en Conseil d'État.


